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 AU REVOIR PAULINE… 

 SITE INTERNET - CHANGEMENT
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Le 24 mars dernier, la maladie a emporté notre collègue de travail, 
Pauline Godbout mais elle a été une battante jusqu’à la fin.  Son 
dernier lieu de travail a été l’école secondaire St-Charles.  C’était 
une femme qui souriait à la vie et qui aimait discuter de tout avec 
les étudiants et avec tous les gens qu’elle côtoyait.  Elle a milité au 
sein du comité exécutif de notre syndicat pendant presque 15 ans 
et ses priorités ont toujours été l’égalité et le respect des droits de 
chacun(e).     
 

Pauline, tu auras marqué notre vie syndicale.  Ta 
présence, ton amitié et ton rire particulier nous 
manqueront !  
 
 

 
 
 
Veuillez noter que nous avons changé d’adresse pour notre site INTERNET.  La raison de ce 
changement est que le service de communication de la CSN nous offrait gratuitement 
l’hébergement Internet.  Vous pouvez le visiter à l’adresse suivante :  
 https://sssbellimont.monsyndicat.org/  
 

Vous retrouverez beaucoup d’information sur celui-ci comme : 

• Convention collective et plan de classification 

• Journaux syndicaux 

• Modèles de lettres 

• Documents : RREGOP, Droits parentaux, etc. 
 

Le Express
 

https://sssbellimont.monsyndicat.org/
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 RECONNAISSANCE DU PERSONNEL

 
 
 

 
• Le 10 avril 2018 : 

Journée nationale des techniciens(nes) d’intervention en loisir 
 
 
 

• Du 22 au 28 avril 2018 :  
Semaine du personnel administratif 
 
 
 

• Du 14 au 18 mai 2018 :  
Semaine des services de garde  
 

 

 

En quoi consiste la reconnaissance du personnel… 
 

▪ La reconnaissance du personnel consiste à reconnaître les comportements, les efforts et les 
réalisations d’un employé (ou d’une équipe) lorsqu’ils contribuent à la réalisation des 
objectifs de l’organisation et qu’ils en reflètent les valeurs. 
 

▪ La reconnaissance ne doit pas viser uniquement l’efficacité organisationnelle. Elle doit viser à 
valoriser les personnes et à les faire progresser au sein d’une entreprise. 

 

▪ La reconnaissance au travail est reconnue comme un levier de mobilisation puissant. On sait 
aussi que les pratiques de reconnaissance agissent sur l’identité de la personne, les relations 
interpersonnelles, la motivation, la santé, voire les conflits. 

 

▪ La reconnaissance individuelle est plus importante et a plus d’effet sur les employés que la 
reconnaissance collective. 

 

 
 
 
 

https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=3pyxCKXe&id=4BD20AD3D97AC151C64E17CDBB69E33FA8970D11&thid=OIP.3pyxCKXeULFZ7IMZAGlkfAHaFS&q=semaine+des+secr%c3%a9taires+2018+image&simid=608040798675666644&selectedIndex=151
https://www.facebook.com/1420345871513731/photos/1425174011030917/
http://miou14.vefblog.net/86.html
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/
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 À NOTER À VOTRE AGENDA 

 VIE SYNDICALE 
 
 
 
 
Voici ce qui a été fait concernant la vie syndicale : 
 
 

• Le 21 mars dernier, une rencontre a eu lieu avec les secrétaires d’école et de centre afin 
d’élaborer sur leur tâche qui est de plus en plus lourde.  
 

• Des visites de services de garde sont déjà planifiées d’ici la fin juin et se poursuivront durant 
l’année 2018-2019. 
 

Si vous avez des besoins pour des rencontres par corps d’emploi ou autre, veuillez communiquer 
avec nous au bureau du syndicat.   
 
 
 
 

 
 

 

 

✓ Le 19 avril 2018 : - Réunion de l’exécutif (en soirée) 
✓ Les 24, 25 et 26 avril 2018 : - Rencontre à Québec avec le secteur scolaire 
✓ Le 27 avril 2018 : -  Comité santé sécurité (comité paritaire avec la CS) 
✓ Le 28 avril 2018 : -  Journée internationale de commémoration des 

   travailleurs(euses) morts ou blessés au travail 
✓ Le 1er mai 2018 : -  Journée national des travailleurs 

- Assemblée générale du Conseil central à QC 
✓ Le 2 mai 2018 -  Assemblée générale – secteur Montmagny à 16h30 
✓ Le 8 mai 2018 : -  Assemblée générale – secteur L’Islet à 16h15 
✓ Le 10 mai 2018 : -  Assemblée générale – secteur Bellechasse à 16h30 
 

 
 
 
 

5-6.02 
La personne salariée absente du travail, à la suite de maladie ou de lésion professionnelle au 
moment où elle doit prendre ses vacances, peut reporter ses vacances à une autre période de 
la même année financière ou si elle n'est pas de retour au travail à l'expiration de l'année 
financière, à une autre période de l'année financière subséquente, déterminée après entente 
entre elle et la commission. Toutefois, la commission peut exiger de la personne salariée, avant 
son retour au travail, la prise de ses jours de vacances des années antérieures reportées en 
raison de son absence du travail. 

 SAVIEZ-VOUS QUE…

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwipgY2po-_QAhVBOyYKHdQnCIsQjRwIBw&url=http://www.tir-sportif-rognac.fr/agenda.html&psig=AFQjCNEu8b_CazD4OhG7e11hnAJDNMQMVQ&ust=1481653344478725
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 ÉCOLE DE LA RELÈVE SYNDICALE 

 

Le thème de cette année est « Prendre le parti des travailleurs et travailleuses ».  
 

En cette année électorale, les 5 revendications qui sont au cœur des discours de la CSN sont :  
 

• Le réinvestissement dans les services publics et les programmes  
sociaux pour mettre fin aux surcharges de travail 

• Les mesures de conciliation travail-famille-études 

• La lutte contre les paradis fiscaux  

• Une transition plus juste vers une économie pour  
un virage plus vert 

• Le salaire minimum à 15,00 $ l’heure 
 
 
 
 
 

 
 
 
La CSN, en collaboration avec le comité national des jeunes offrent encore cet été des sessions de 
formation de trois jours dans le style « camp de vacances » avec votre famille qui auront lieu à la       
« Petite Auberge » à ORFORD. Ces formations s’adressent à des jeunes membres âgés de 35 ans et 
moins qui ont peu ou pas d’expérience syndicale. Pour voir tous les renseignements, visitez le site 
suivant :  https://www.csn.qc.ca/ecole/  

 

Votre syndicat est prêt à payer le coût de deux (2) inscriptions d’une valeur de 125,00 $ chacune et 
si vous désirez apporter votre petite famille avec vous, vous y ajouter personnellement 50,00 $ (pour 
le conjoint et 2 enfants). De plus, les frais de déplacements seront défrayés et vous serez libérés 
syndicalement pour vos journées de travail.  Vous pourriez profiter d’un camp de vacances en 
famille. 
 

Donc pour 50,00 $, vous pourriez profiter d’un camp de vacances en famille qui inclut 
l’hébergement, tous les repas et l’accès illimité aux activités de la base de plein air. Les formations 
ont lieu de 9h30 à 12h30 et l’après-midi est libre pour des activités. De 17h00 à 19h00, il y a des 
soirées-causeries. Vous pouvez choisir entre deux sessions de formations, soit : 

• Session 1 :  Du 5 au 8 août 2018         

• Session 2 :  Du 8 au 11 août 2018 
 
Si cette formation vous intéresse, communiquez avec votre syndicat le plus rapidement possible 
mais avant le 15 juin 2018 car les places sont limitées !  

 1er MAI –  FÊTE INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS(EUSES)

https://www.csn.qc.ca/ecole/
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 QUESTION OU BESOIN D’INFORMATION ? 

BON PRINTEMPS ! 

 

 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
 
À défaut d’avoir ceci     Profitez-en pour aller à la  
       cabane à sucre 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Syndicat Soutien Scolaire Bellimont 
 

   418 248-7934 
 (Sans frais)  1 877-248-7934 
   418 241-9216 
   418 248-7950 
   soutien.csn@sssb.ca 
Site web   https://sssbellimont.monsyndicat.org/  

Facebook :   https://www.facebook.com/groups/sssbellimont/ 

mailto:soutien.csn@sssb.ca
https://sssbellimont.monsyndicat.org/
https://www.facebook.com/groups/sssbellimont/

